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Introduction :  
une première conférence des acteurs

Après une année de travail partagé sur le diagnostic 
alimentaire du territoire et l’élaboration d’orien-
tations stratégiques, le projet alimentaire territo-

rial (PAT) de Caen Normandie Métropole lance en ce début 
de l’année 2020 la seconde phase de son élaboration, par 
cette conférence stratégique des acteurs accueillie à la chambre 
d’agriculture du Calvados, co-porteur du projet.

La première phase a permis à la fois l’interconnaissance entre acteurs et la créa-
tion d’une culture commune sur les flux et les filières alimentaires. Cette dyna-
mique a la chance de bénéficier des recherches du programme FRUGAL (Formes 
urbaines et gouvernance alimentaire), ce qui fait de l’université de Caen un 
partenaire privilégié du PAT de Caen Normandie Métropole. La première partie 
du présent compte-rendu s’ouvre donc naturellement sur la présentation des 
résultats de la recherche engagée en 2016, par le géographe Maxime Marie qui 
développera tous les aspects de production, consommation et distribution ali-
mentaires dans l’aire urbaine de Caen, ainsi qu’une dimension rarement explo-
rée en sciences sociales, l’autoproduction.

L’alimentation représente aujourd’hui une nouvelle thématique de l’aménage-
ment du territoire, ce qui explique la présence de l’agence d’urbanisme aux cô-
tés du pôle métropolitain. Cela suppose une nouvelle méthode de travail et une 
gouvernance inédite. La collectivité organise et catalyse les débats mais ne les 
dirige pas. Les acteurs du territoire, ensemble, ont défini les orientations stra-
tégiques du PAT et ils se penchent aujourd’hui sur le programme d’action. C’est 
ainsi que les diverses parties prenantes de la première phase ont encore vu leurs 
rangs grossir, tant côté élus, que côté chercheurs, agriculteurs, associations ou 
encore professionnels de l’agro-alimentaire et de la distribution. 

Avec plus de quatre-vingts participants, la mobilisation du 3 février 2020 confirme 
tant l’importance de la thématique que la réussite de la méthode. Maintenant 
qu’ils se connaissent, les acteurs ont la volonté de définir ensemble les proposi-
tions opérationnelles qui permettront au territoire de rapprocher la production 
de la consommation au nom de la santé, du lien social, de l’économie des res-
sources et de la lutte contre le changement climatique.

Les deux années de travail qui s’ouvrent en ce début 2020 sont fortement encou-
ragées par la sélection du PAT de Caen Normandie Métropole en février 2019, au 
salon de l’agriculture, par le Programme national de l’alimentation.
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1 / Rappel sur le programme 
FRUGAL 2016-2020

« Nous travaillons notamment dans 
l’aire urbaine de Caen sur ce pro-
gramme FRUGAL, depuis 2016, en 
comparaison avec dix autres villes du 
Grand Ouest (Bretagne, Basse-Nor-
mandie, Poitou-Charentes et Pays de 
Loire) et de Rhône-Alpes, une configu-
ration d’avant la réforme territoriale. 
Ce programme est financé par les 
Régions françaises et deux instituts 
de recherche, l’INRA et l’IRSTEA (qui 
ont récemment fusionné pour donner 
naissance à l’INRAE). En fait, le pro-
gramme est appelé recherche-action, 
mais je préfère parler de recherche 
appliquée car nous nous proposons 
de travailler sur les systèmes alimen-
taires. Il est co-piloté par l’UMR ESO 
dans l’Ouest et l’UMR PACTE en Rhô-
ne-Alpes, avec notamment des géo-
graphes et des sociologues mais aussi 
des économistes, politologues, urba-
nistes et historiens.

Le référent acteur du programme 
est le réseau Terres en villes, qui dé-
pend de l’Assemblée permanente des 
chambres d’agriculture (APCA) et des 
réseaux des collectivités en France.

Nous avons déjà eu l’occasion de res-
tituer nos résultats au fur et à mesure 
des quatre années de ce programme 
par l’organisation des groupes locaux 
annuels auxquels un certain nombre 
d’entre vous ont participé puisque 
nous avons accueilli entre 45 et 60 
personnes à chaque fois. J’ai fait le 
choix de ne pas présenter des élé-
ments déjà restitués au cours de ces 
précédents groupes. Je vais centrer 
mon intervention sur le système ali-
mentaire caennais et je ferai toute-
fois des comparaisons ponctuelles.

Le programme de travail est relati-
vement simple, il se décline en trois 
points :

1.	 Caractériser le fonctionnement 
des systèmes alimentaires de 
chaque aire urbaine ;

2.	 Comparer ces fonctionnements 
dans des contextes variés ;

3.	 Proposer un diagnostic et formu-
ler des pistes d’actions en lien 
avec les acteurs de terrain, ce qui 
lui donne son qualificatif de re-
cherche-action.

Nous avons décliné ces objectifs en 
quatre axes de travail :

1.	 Les flux alimentaires (approvision-
nement, production, consomma-
tion) ;

2.	 Les systèmes d’acteurs (un des 
groupes locaux avait porté sur cet 
axe donc je n’en reparlerai pas) ;

3.	 Les formes urbaines et les liens 
de l’urbanisme avec les enjeux de 
l’approvisionnement alimentaire. 
Nous avons une vision large de la 
morphologie urbaine, vous pour-
rez vous en rendre compte ;

4.	 Le quatrième axe est celui de la 
restitution sous forme de systèmes 
des éléments des trois premiers 
axes de travail.

I - Derniers résultats du programme FRUGAL  
sur l’aire urbaine de Caen

par Maxime Marie, université de Caen, laboratoire ESO - Espaces et sociétés - 

Maxime Marie, Unicaen
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Beaucoup de travaux ont eu lieu à 
Caen, et de nombreux rapports d’étu-
diants sont disponibles en accès libre. 

Vous les trouverez sur la plateforme 
Dumas (dépôt universitaire de mé-
moires après soutenance) 

https://dumas.ccsd. 
cnrs.fr/

ou sur le site du projet  
FRUGAL 

http://projetfrugal.fr/

Un autre élément a été financé par 
Caen Normandie Métropole, c’est le 
mémoire d’Ugo Legentil pour le dia-
gnostic de ce projet alimentaire terri-
torial, et il a fait le lien avec les don-
nées de FRUGAL.
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2 / Analyse des flux 
alimentaires territorialisés

Dès le début du programme, s’est po-
sée la question de la présentation des 
données dont nous disposions. Tout 
était organisé de façon classique, en 
sous-systèmes de l’amont à l’aval : 
production, transformation, distribu-
tion, consommation. J’ai mis ci-des-
sous le schéma de Rastouin, publié 
en 1977, sur des données non terri-
torialisées. Quand on veut faire des 
analyses plus précises, on a des dif-
ficultés à mettre en conformité ces 
données avec ce que l’on observe sur 
le terrain, lorsque le prisme d’obser-
vation est spatial.

Source : Rastoin Jean-Louis. La distribution dans le 

système alimentaire français. In: Économie rurale. 
N°121, 1977. Industries alimentaires. pp. 33-38

Si on simplifie et qu’on commence à 
voir le terrain, nous retrouvons ces 
sous-systèmes mais les producteurs 
peuvent aussi intégrer la filière avec 
transformation et distribution, par 
exemple. La distribution intègre 
les marchés de gros, les relations 
inter-entreprises et le commerce 
de détail, tandis que la consom-
mation, classiquement, comprend 
aussi l’autoproduction, dimension 
souvent oubliée des systèmes d’ob-
servation alors qu’elle n’est pas né-
gligeable, comme on va le voir.

Quand on tente de voir ce que cela 
peut donner dans l’espace, le sché-
ma se complexifie. Sur le shéma page 
suivante, on a représenté en vert les 
producteurs, en rouge les transforma-
teurs, en orange le commerce de gros 
et en jaune le commerce de détail. 
La population est représentée par 
l’unique point bleu : cela ne signifie 
évidemment pas qu’elle est agglomé-
rée en centre-ville, mais elle repré-
sente le centre du référentiel, tout le 
système fonctionne pour satisfaire la 
consommation.

Nous avons fait le choix de travail-
ler sur l’aire urbaine, à savoir sur 
l’espace dessiné par les navettes 
domicile-travail polarisées par la 
ville de Caen. Ce n’est pas un pé-
rimètre administratif mais un péri-
mètre pratique en quelque sorte. 
L’INSEE le définit comme l’espace 
regroupant au moins 40 % de la po-
pulation active qui y navette quoti-
diennement. C’est le cercle gris sur 
le schéma suivant.

On complexifie encore la représenta-
tion en ajoutant les sphères régionale, 
nationale et internationale. C’est fa-
cile à comprendre pour la plaine de 
Caen qui voit une grande partie de 
son blé partir à l’exportation pour 
nourrir des animaux notamment, et 
donc qui sort du territoire.
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Dans le schéma ci-dessus, chaque 
flèche représente une relation pos-
sible, charge à nous de la renseigner 
au moins qualitativement et de la 
quantifier. Quel est le volume bras-
sé par les paysans boulangers ? Com-
bien de céréales passent par la plate-
forme Agrial ? Quelle est la quantité 
de légumes consommée par l’aire ur-
baine de Caen qui est produite dans 
ce même territoire ? Etc. C’est un 
travail de shadock ! L’idée est d’ob-
server les caractéristiques de la pro-
duction alimentaire locale (Industries 
agro-alimentaires, agriculteurs…), 

les logiques fournisseurs-clients pour 
l’organisation de la distribution et les 
particularités de la consommation lo-
cale (achats et autoproduction).

Nous travaillons sur quatre familles 
de produits, qui ne comprennent pas 
les produits de la mer et les conserves 
et plats préparés, pour des raisons de 
commodité. Cela draine environ 85 % 
des volumes concernés. Il n’empêche 
que vous travaillez sur les produits de 
la mer pour le PAT et c’est en effet 
important dans notre région.
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3 / Morphologie de la 
consommation alimentaire 
selon les catégories sociales

Notre premier travail a consisté à 
rendre compte de la morphologie de 
la consommation alimentaire à partir 
des catégories socioprofessionnelles. 
Ce n’est pas intuitif. En géographie 
sociale, on travaille sur les régimes 
alimentaires, c’est-à-dire les déter-
minants sociaux de la consommation, 
en volume et en valeur, pour chaque 
famille de produits. Et le tableau page 
suivante montre combien ils sont dif-

férenciés. Par exemple, on y lit qu’un 
cadre consomme 97,8 kg de fruits et 
légumes par an quand un ouvrier n’en 
consomme que 72,7 kg.

Puisqu’on compare plusieurs aires ur-
baines à l’échelle du programme et 
que ces aires urbaines sont très diffé-
rentes socialement, nous retrouvons 
ces profils très différenciés dans le 
schéma ci-dessous. Ce n’est pas anec-
dotique puisque le schéma montre 
les deux extrêmes, avec Roanne qui 
connait la plus forte surreprésentation 
d’ouvriers et Grenoble, qui connaît 
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la plus forte surreprésentation de 
cadres. Si Grenoble avait la même 
composition sociale que Roanne, alors 
il y aurait 4  000 tonnes de fruits et 
légumes de consommés en moins par 
rapport à la situation actuelle, ce qui 
est loin d’être négligeable sur un MIN 
(marché d’intérêt national) ou sur un 
MIR (marché d’intérêt régional). En 
l’occurrence, celui de Grenoble traite 
23 000 tonnes de fruits et légumes par 
an, donc cette différence représente 
environ 18 % du volume traité.

Nous avons aussi discuté avec des 
maraîchers caennais qui ne compre-
naient pas pourquoi la progression de 
consommation de légumes n’est pas 
aussi régulière et accentuée à Caen 
qu’à Nantes ou Rennes. Cela s’ex-
plique par la structure sociale et le 
rang métropolitain de Caen, ville in-
termédiaire avec une représentation 
équilibrée des diverses catégories so-

ciales, alors que Rennes et Nantes ac-
cueillent une plus forte proportion de 
catégories sociales supérieures, qui 
consomment nettement plus de fruits 
et légumes que les autres catégories.

La structure de l’emploi est donc 
bien différente à Caen que dans les 
« vraies métropoles » comme Rennes, 
Nantes ou Lyon. Notre graphique page 
suivante montre une typologie très 
marquée des aires urbaines étudiées, 
avec les villes plutôt populaires, 
comme Roanne, Alençon et Lorient, 
les métropoles Rennes, Nantes, Lyon 
et Grenoble avec une surreprésen-
tation des cadres, et les villes inter-
médiaires comme Angers, Caen, La 
Rochelle et Poitiers.

Cela permet d’avoir des résultats 
en valeur et en volume, par aire ur-
baine. Le chiffre ne dit rien en soi, 
mais quand on compare les 32 000 
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tonnes de fruits et légumes consom-
més par les Caennais à leur domicile 
et les 5 000 tonnes de la restauration 
collective, on voit que, si la restau-
ration collective demeure un levier 
important et efficace pour les collec-
tivités, le gros de la consommation 
est domestique. Les flux en présence 
n’ont pas du tout la même ampleur.

Cela permet aussi de positionner un 
certain nombre d’acteurs et de voir 
leur importance dans les flux. Quand 
on sait que le marché de gros de l’ag-
glomération caennaise (MGAC) traite 
27 000 tonnes de fruits et légumes par 
an, on voit que nous ne sommes pas 
loin de la consommation des ménages 
caennais.

Quatre éléments synthétisent l’intérêt 
de ces indicateurs en valeur absolue :

	►Des résultats exprimés en volume 
et en valeur

	►Une forme de « territorialisation » 
de la consommation qui intègre le 
profil « social » de la population

	►Les familles de produits sont suf-
fisamment larges pour faire l’éco-
nomie d’une régionalisation des 
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régimes alimentaires (mais qui est 
intéressante dans le détail !)

	►Nous disposons d’ordres de gran-
deur pour appréhender des volumes 
produits, transformés, distribués, 
consommés, par exemple pour éva-
luer l’importance de la restauration 
collective ou rappeler l’importance 
d’acteur locaux comme le MGAC…

4 / Estimation de la 
consommation locale

Vous avez vu que nous travaillons 
beaucoup avec des étudiants. Outre 
les mémoires de master, les étudiants 
en licence travaillent sur les tech-
niques d’enquête. 

C’est formateur pour eux et ils parti-
cipent à créer des données nouvelles, 
ce qui s’est passé l’an dernier avec 
les étudiants en L3 de géographie qui 
ont fait une grande enquête sur l’ap-
provisionnement des ménages sur les 
marchés. Ils ont enquêté 850 ménages 
sur des questionnaires très complets 
pour comprendre comment s’appro-
visionnent les ménages et comment 
ils consomment. Les questionnaires 
n’ont pas encore été entièrement 
exploités, ils pourraient faire l’objet 
d’approfondissements dans le cadre 
du PAT par exemple. Notre entrée est 
celle de la géographie sociale : nous 
avons donc regardé quel était le profil 
de la population en fonction du type 
de marché.
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Fréquentation des marchés 
caennais en fonction des 
catégories socioprofessionnelles, 
2018

	►Les quartiers populaires regroupent 
les marchés d’Hérouville et de la 
Guérinière (jeudi).

	►Les marchés péricentraux re-
groupent le Calvaire Saint-Pierre, 
Venoix et rue de Bayeux.

	►Les trois marchés principaux sont 
analysés seuls (Saint-Sauveur, Cour-
tonne, Boulevard Leroy).

Marché de Courtonne à Caen le dimanche 
matin 

La population qui fréquente les mar-
chés est très différenciée, on constate 
que les marchés de Saint-Sauveur et 
du Boulevard Leroy sont plus fréquen-
tés par les catégories aisées, tandis 
que le marché de Courtonne reste 
populaire, évidemment moins que 
les quartiers « politique de la ville » 
puisque les marchés sont avant tout 
fréquentés par les habitants en proxi-
mité. Cela a une incidence directe sur 
l’achalandage, et les maraichers le 
confirment : ils savent qu’ils vendront 
plus de fraises et de petits pois le 
vendredi à Saint-Sauveur qu’à la Gué-
rinière. Certains maraichers et reven-
deurs, d’ailleurs, modulent leurs prix 

en fonction du profil social de la po-
pulation : plus cher le vendredi que le 
jeudi pour les mêmes produits !

En retour, la demande façonne le mar-
ché. Malgré une enquête de l’INRA 
(2017) qui estime que la demande en 
produits biologiques s’est massifiée 
sans déterminants sociaux, il faut affi-
ner cette affirmation. Yuna Chiffoleau 
a notamment montré que la question 
était biaisée (Avez-vous consommé un 
produit biologique au cours de la se-
maine passée ?) et qu’elle ne permet 
pas de parler quantitativement. C’est 
confirmé dans notre étude par le gra-
phique page suivante : les détermi-
nants culturels restent forts concer-
nant l’alimentation biologique  : plus 
le niveau d’étude est élevé, plus les 
personnes mangent fréquemment des 
produits biologiques. Il est marquant 
de voir que, parmi ceux qui n’en 
consomment presque jamais, c’est 
40 % de faiblement diplômés qui l’af-
firment, contre 12 % des bacs + 5 ou 
plus.

Nous avons aussi travaillé sur l’ori-
gine géographique des personnes qui 
fréquentent les marchés, le résultat 
est proposé sur la carte ci-contre. 
Si la fréquentation d’un marché est 
liée majoritairement à une clientèle 
proche (comme le montrent l’épais-
seur des liens à Venoix, la Guérinière 
ou Saint-Sauveur), ce sont malgré 
tout des modes d’approvisionnement 
qui rayonnent dans l’unité urbaine, 
en particulier le marché du dimanche 
matin (Courtonne ou Tour Leroy) qui 
attire les populations tous azimuts. 
Mais globalement, les populations 
non caennaises de l’ouest et du nord 
se déplacent plus que les populations 
du sud-est, ce qui confirme aussi l’at-
tirance sociale de ce type d’appro-
visionnement pour les catégories les 
plus aisées.
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5 / La production agricole esti-
mation en volume et en valeur

Aussi surprenant que cela puisse 
paraître et malgré l’image peu lé-
gumière de la plaine de Caen, on 
constate dans le tableau ci-dessous 
que le taux de couverture théorique 
de l’aire urbaine en légumes couvre 
la totalité, en volume, de la consom-
mation. Evidemment, cela manque de 
diversité, puisque nous sommes dans 
des légumes de plein champ avec une 
forte prédominance des pommes de 
terre et des oignons.

Il reste que l’on ne peut que rappro-
cher la production de 16 000 tonnes 
de légumes à la consommation de 16 
000 tonnes de légumes dans l’aire 
urbaine de Caen. Bien qu’une partie 
soit exportée hors du territoire et 
qu’il faille importer des légumes non 
produits localement, on peut étendre 
le raisonnement en disant que les 
surfaces agricoles consacrées aux lé-
gumes sont celles d’une autonomie 
alimentaire théorique. La carte page 
suivante montre que les pommes de 
terre font partie de l’assolement de 
nombreuses exploitations agricoles 
tout autour de Caen, alors que les lé-
gumes verts se concentrent au nord-

ouest du territoire (maraichage tra-
ditionnel arrière littoral et proximité 
de la coopérative de Creully), avec 
quelques grandes surfaces aussi dans 
l’est et au sud sur des exploitations 
plus vouées à la fourniture des mar-
chés parisiens.

Si on s’intéresse à la forme de cette 
production agricole à partir du re-
censement général agricole 2010 
(nous attendons impatiemment le 
RGA 2020), 9 % de la production brute 
standard s’effectue en circuits courts 
(tableau page suivante). Cela place 
Caen dans une bonne moyenne des 
villes de l’Ouest, bien sûr loin der-
rière Grenoble (17 %) et Lyon (12 %) 
mais en proportion nettement plus 
que Rennes (2 %). Il faut évidemment 
faire attention à ne pas en tirer de 
conclusion trop hâtive car les mon-
tants en circuits courts sont compa-
rables en valeur absolue, en revanche 
l’aire urbaine de Rennes assure un 
chiffre d’affaire agricole plus de trois 
fois supérieur à celui de Caen.

Nous avons effectué un travail de ty-
pologie de la population agricole, en 
segmentant la population agricole 
totale entre les circuits courts et les 
circuits longs, faisant de l’agricultu-
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re biologique ou non, et la propor-
tion de ces productions particulières 
dans le chiffre d’affaire total (plus 
ou moins de la moitié). 
On constate alors que le 
modèle traditionnelle-
ment associé au circuit 
court par le grand pu-
blic, à savoir la petite 
exploitation qui vend 
toute sa production bio-
logique en circuit court, 
ne pèse presque rien 
dans l’ensemble des 
circuits courts. Dit au-
trement, les grandes ex-
ploitations qui font plus 
de 50  % de leur chiffre 
d’affaire en circuits 
courts non biologiques 
sont particulièrement 

bien représentées à Caen. C’est toute 
la différence entre la réalité écono-
mique et la réalité symbolique, qui 
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a un effet d’entraînement, certes, 
mais qui n’assure pas l’alimentation 
locale.

Une forte dyna-
mique a eu lieu 
depuis 2010, no-
tamment dans les 
conversions en 
agriculture biolo-
gique. Il sera donc 
très intéressant 
de mesurer ces 
évolutions avec le 

recensement général agricole 2020, 
les structures ont certainement beau-
coup et rapidement bougé.

Le modèle des petites exploitations 
qui fonctionnent exclusivement en 
circuits courts et en produits biolo-
giques sont très associées aux AMAP. 
Nous avons donc recherché les AMAP 
du territoire et si l’on compare le 
nombre d’AMAP pour 100 000 mé-
nages, on voit que Caen est bien pla-
cée aussi parmi les autres villes de 
l’Ouest.
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La carte ci-dessus montre une réelle 
atomisation de la couronne marai-
chère de l’aire urbaine de Caen. Les 
producteurs qui fournissent les lé-
gumes aux Caennais sont loin de la 
ville, ils ne sont même pas dans la 
plaine de Caen mais plus sur le Bes-
sin, et un peu au Pays d’Auge. Les 
questions foncières expliquent ce 
phénomène.

Ce travail nous montre que, pour l’es-
sentiel, les circuits courts sont assu-
rés par des grandes exploitations qui 
mobilisent des capitaux importants et 
qui génèrent des flux considérables. 
Nous avons notamment travaillé avec 
la Grande Ferme et la Crête de Fonte-
nay, qui nous ont aimablement ouvert 

leurs livres de compte, et nous avons 
pu produire les cartes de la locali-
sation de leur clientèle (débouchés 
commerciaux représentés par l’épais-
seur des traits en fonction du chiffre 
d’affaires, par client).

Le marché de gros de Caen était le 
débouché historique de La Grande 
Ferme, mais cette exclusivité n’est 
plus vraie depuis quelques années. 
En 2017, le chiffre d’affaires de cette 
exploitation s’élevait à presque 
3,5 millions d’euros. Grossistes-
courtiers-répartiteurs et super-/hyper-
marchés sont les principaux clients 
de l’exploitation (ce que l’on peut 
réunir par GMS, grande et moyenne 
distribution), donc en circuit court.

Collectifs de consommateurs et exploitations agricoles  
engagées dans le mouvement des AMAP en 2012
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Un chiffre a surpris même les gé-
rants de cette exploitation : 49,5  % 
du chiffre d’affaires est réalisé dans 
l’aire urbaine de Caen. Ils s’atten-
daient à un chiffre inférieur. Le reste 
part dans le nord-ouest de la France 
(75 %).

Cette exploitation accentue sa vente 
directe avec son nouveau magasin, 
implanté à la Bijude.

De nombreuses autres exploitations 
combinent circuits courts et circuits 
longs. On peut donner l’exemple de 
l’exploitation Duchemin, qui produit 
15 000 tonnes de pommes de terre par 
an et qui fait à lui tout seul 10 % de 

la filière qualité de Carrefour. Ces vo-
lumes sont en circuits courts, puisqu’il 
n’y a qu’un seul intermédiaire entre 
le producteur et le consommateur.

C’est une des spécificités de l’aire ur-
baine de Caen, à savoir que les cir-
cuits courts sont assurés par des ex-
ploitations qui brassent des volumes 
considérables. 

On peut aussi prendre comme exemple 
les yaourts de l’abbaye. Dans le pro-
gramme FRUGAL, nous n’avons pas 
retrouvé des exploitations de ce type-
là dans les autres aires urbaines, ni 
à Rennes, ni à Nantes, Lyon ou Gre-
noble.

C’est sans doute le 
signe de l’atomisa-
tion du monde agri-
cole ici en Norman-
die. Dans les autres 
aires urbaines du 
programme de re-
cherche, on re-
marque qu’il existe 
des exploitations 
de beaucoup plus 
petites dimensions, 
mais beaucoup 
plus fédérées entre 
elles, avec des coo-
pératives de vente, 
des plates-formes, 
des marques com-
munes…
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6 / Structure commerciale et 
distribution

Nous avons travaillé sur les indicateurs 
globaux de la structure commerciale 
et de la distribution. Ces éléments 
rendent compte du rang métropoli-
tain des villes et des logiques locales 
de filières selon l’existence ou non 
l’un marché d’intérêt national (MIN) 
ou d’un marché de gros et selon les 
filières représentées, ce que décrit le 
tableau ci-contre.

Toutefois, ces indicateurs ne disent 
rien de l’évolution et des recomposi-
tions locales qui peuvent avoir lieu (le 
marché de gros de La Rochelle a fermé 
en 2011) et rien non plus de l’impor-
tance des grossistes à service complet 
(GASC) comme Pomona, Le Saint… 
etc. ni de celle des centrales d’achet 
et des gros expéditeurs. Des habitu-
des locales peuvent aussi supprimer 
la nécessité de ces intermédiaires, 
comme à Lorient où les commerçants 
s’approvisionnent directement chez 
les producteurs.

Ces indicateurs témoignent en re-
vanche :

	►De la structuration de 
l’offre commerciale (den-
sité, optimisation, etc.)

	►De l’importance du tou-
risme localement

	►De l’implantation histo-
rique des grands groupes 
de distribution (Promo-
dès, Intermarché, etc.)

	►Des politiques locales et/
ou régionales en matière 
de développement éco-
nomique (CDAC, CESER, 
etc.)

Le tableau ci-dessous montre l’impor-
tance de la GMS (grande et moyenne 
distribution) dans l’aire urbaine de 
Caen. Avec 55,5 GMS pour 100 000 
ménages (plus du double par rapport 
à Lyon), Caen est en tête de tableau 
par rapport aux autres aires urbaines, 
suivie de près par Lorient, mais on 
vient de voir que ce sont des produits 
plutôt en circuits courts, achetés di-
rectement aux producteurs. Alençon 
et Roanne suivent de près, sans doute 
est-ce aussi un indicateur de périur-
banisation.
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Il faut remarquer que cette préémi-
nence de la GMS ne compromet pas 
le commerce alimentaire de proximi-
té dans la mesure où Caen et Lorient 
gardent de bons scores avec 3 com-
merces de proximités pour mille mé-
nages. Seules Roanne et La Rochelle 
sont au-dessus (avec respectivement 
3,8 et 3,2). Ces chiffres donnent une 
image de la coexistence possible 
entre GMS et commerce de détail.

Quant au nombre de restaurants pour 
mille ménages, ils offrent plutôt un 
indicateur de la structure touris-
tique de l’aire urbaine. Avec respec-
tivement 7,6 et 7,1 à Grenoble et La 
Rochelle, et 4 ou 4,2 à Alençon ou 

Poitiers, l’indicateur paraît clair. En 
revanche, ces chiffres sont à relativi-
ser en fonction du rang métropolitain 
puisque Lyon, cité de la gastronomie 
n’a « que » 4,1 restaurants pour mille 
ménages, ce qui fait malgré tout une 
forte densité dans une aire urbaine de 
2,3 millions d’habitants.

Nous avons donc complété ces en-
quêtes par un croisement des don-
nées issues de la Bases SIRENE et de 
la Bd Topo de l’IGN pour affiner l’im-
portance de la GMS dans chaque aire 
urbaine (en m²), ce qui donne par 
exemple la carte suivante pour le 
sud-est de l’aire urbaine de Caen.

Les bâtiments en rouge sont ceux qui sont codés comme « fonction commerciale » dans la BdTopo 
de l’IGN et en bleu comme « fonction industrielle ou autre » (source : couche bâti industriel de la 
BdTopo 2015), les points correspondent aux GMS recensés sur territoire.
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L’aire urbaine de Caen 
ressort bien comme 
celle où les surfaces des 
hypermarchés et super-
marchés sont les plus 
importantes parmi le 
panel des villes consi-
dérées, mais ce n’est 
plus la cas pour Lorient.

Nantes apparaît dans ce 
schéma comme l’aire 
urbaine où la densité de 
GMS est la plus faible.

Les étudiants de Caen ont fait aussi un 
travail d’inventaire des commerces 
sur l’agglomération caennaise. C’est 
un travail beaucoup plus fin que ce-
lui des bases de données habituelles 
avec lesquelles on travaille (SIREN, 
BPE…) car ils ont enquêté 450 com-
merces alimentaires sur leur structure 
d’approvisionnement, soit environ la 
moitié des commerces de l’agglomé-
ration. On se rend compte que l’achat 
direct aux producteurs concerne plus 
certaines filières. Ainsi, les primeurs 
s’approvisionnent à plus de 60 % au-
près de producteurs souvent ou as-
sez souvent. Certains résultats sont 
contre-intuitifs car les supérettes et 
les petites surfaces alimentaires (donc 
classées dans la GMS) ont fréquem-
ment recours à des achats directs eux 
aussi pour les mettre en valeur sur les 
têtes de gondole et faire de la com-
munication sur la provenance locale 
de leurs produits.

Un inventaire conduit au mois de fé-
vrier 2018 par les étudiants de 3e an-
née de Géographie de Caen montre 
que :

	►Un peu plus de 400 commerces ali-
mentaires de détail dans l’agglo-
mération et en première couronne 
(dont 6 hypermarchés et 25 super-
marchés) 

	►Presque 600 points de restauration 
commerciale (425 en restauration 
traditionnelle et 154 en restaura-
tion rapide)
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	►C’est dans les épiceries 
fines et les magasins spé-
cialisés (en bio ou produits 
locaux) que l’approvision-
nement exclusif ou très 
régulier semble le plus fré-
quent (presque 40  %)

	►Plus de 60 % des primeurs 
déclarent s’approvisionner 
souvent ou assez souvent 
en direct chez des produc-
teurs

	►Environ 50  % des supérettes 
et des grandes surfaces (su-
per et hyper) déclarent y 
recourir au moins occasion-
nellement
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7 / L’autoproduction

Nous avons estimé l’autoproduction 
potagère, ce que nous appelons la 
production agricole potagère, car 
cette dimension est souvent oubliée 
dans les travaux sur les flux. Nous 
avons identifié tous les espaces de 
production potagère grâce aux images 
de haute définition. 

Puis nous avons conduit une enquête 
auprès de 45 jardiniers, ce qui est 
nouveau car la seule étude dont on 
disposait jusqu’ici en France ne re-
groupait que 14 jardins en Île-de-
France.

Un travail exploratoire a été mené à 
Rennes, Caen et Alençon :

	►Inventaire systématique des po-
tagers privés, jardins collectifs et 
surfaces de production profession-
nelle à partir d’images 2013 et 2015

	►Une enquête en deux temps suivant 
la méthode des carnets de récolte 
afin de produire des références sur 
les rendements des potagers (phase 
1 : 19 jardiniers enquêtés ; phase 
2 : 45 jardiniers) à Caen et Alençon.
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Les photos et schémas ci-contre 
montrent la finesse de la méthode 
utilisée.

Nous avons appareillé 45 jardins à 
Caen et Alençon et nous avons suivi 
ce que représente la production de 
ces jardins relativement à la consom-
mation des ménages puis nous avons 
étendu le modèle pour essayer de 
comprendre ce que cela peut repré-
senter à l’échelle de l’aire urbaine 
considérée.

Ce travail vient d’être publié. On 
estime à 600 tonnes la quantité de 
légumes produits dans les jardins 
privés et privatifs dans l’aggloméra-
tion caennaise, soit 10 % des légumes 
consommés, ce qui est beaucoup plus 
considérable que ce à quoi nous nous 
attendions. 

On sous-estime souvent cette dimen-
sion alors qu’à Caen, il reste de nom-
breuses catégories populaires et de 
nombreux jardins familiaux. Il y a en 
effet des différences entre les villes. 
L’offre est plus étoffée à Caen qu’à 
Rennes, par exemple, mais beaucoup 
moins qu’à Alençon où on a encore de 
nombreux habitants avec de fortes 
racines agricoles et 
un savoir-faire qui ne 
s’est pas perdu. Ce 
sont des personnes qui 
n’ont pas peur d’enga-
ger de fortes surfaces 
en culture et qui sont 
aussi très productifs.

Ces enquêtes visent 
aussi les bénéficiaires 
des jardins familiaux. 

Jardin familial de 
Douvres-la-Délivrande
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La carte ci-contre permet de visuali-
ser où se situent les principaux jardins 
familiaux de Caen, et la proportion de 
jardiniers relativement aux habitants 
des IRIS (Ilots regroupés pour infor-
mation statistique), et montre l’im-
portance des jardins familiaux dans 
les quartiers populaires au sud et à 
l’est de Caen, ainsi que dans le quar-
tier du Calvaire-Saint-Pierre à Caen 
intramuros. Les jardiniers ont ensuite 
été sollicités pour des enquêtes ap-
profondies (lieu d’habitation, sur-
face du lot, rendement…) comme le 
montre partiellement l’extrait de ta-
bleau ci-dessous.

Cela a permis de faire émerger une 
nouvelle connaissance sur les jardins 
familiaux, à savoir en moyenne :

	►Une surface moyenne cultivée de 
48 m²

	►9 légumes cultivés en moyenne

	►Un rendement moyen de 1,7 kg/m²

Ainsi que la motivation première des 
jardiniers, qui est bien une motiva-
tion de production, et donc de contri-
bution à l’alimentation du ménage, et 
non une motivation de loisir.

Forum des acteurs du PAT, 
le 3 février 2020 à Caen
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Les premiers résultats consolidés 
montrent notamment :

	►Une approche non-exhaustive (il y 
a des potagers que l’on ne voit pas) 

et finalement assez « normative » 
(formes non conventionnelles)

	►Le caractère saisonnier de la pro-
duction

	►Une production surtout concentrée 
sur quelques légumes : tomates, 
salades, courgettes, haricots…

	►La contribution importante (mais 
différenciée suivant les villes) de la 
production domestique de légumes 
au sein du système alimentaire :

	»10 % pour Caen (environ 607 t/an),  
5 % à Rennes (environ 540 t/an),  
20 % à Alençon (environ 302 t/an)
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CONCLUSION

Voici les grandes lignes de ce qu’il faut 
retenir concernant les flux alimen-
taires dans l’aire urbaine de Caen.

1/ Concernant la production 
locale :

	►Une part de circuits-courts dans 
les chiffres d’affaire agricoles re-
lativement importante au regard 
des autres villes de l’Ouest (mais 
loin des niveaux observés en Rhô-
ne-Alpes) et qui est notamment le 
fait de grandes exploitations qui 
génèrent des volumes importants 
et qui se convertissent parfois en 
bio.

	►Une faible représentation du mo-
dèle « classique » d’exploitations 
bio en circuits-courts ou vente 
directe (presque 3 fois moins im-
portante qu’à Angers - qui est de 
la même taille de Caen -  et 4 fois 
qu’à Rennes) mais une dynamique 
des AMAP tout à fait comparable 
à ce que l’on observe ailleurs (no-
tamment portée par un fort dyna-
misme associatif et des populations 
bien dotées en capital culturel).

	►Une relative déconnexion entre 
le bassin légumier «historique» 
de Luc/mer et l’agglomération 
de Caen (contrairement à ce que 
l’on observe à Lorient, Nantes ou 
Grenoble) et une atomisation de 
la «couronne» maraichère, avec 
des archipels d’exploitations dis-
séminées sur le territoire sans lien 
géographique avec le centre de la 
consommation. La plupart des pro-
ductions agricoles sont calibrées 
pour partir du territoire caennais.

2/ Concernant la consommation :

	►L’importance des déterminants so-
ciaux des régimes alimentaires et 
des déterminants socioculturels 

des profils de consommation (appro-
visionnement sur les marchés, en 
circuits-courts, niveau de consom-
mation de produits bio), même si les 
choses peuvent évoluer assez vite.

	►Les résultats obtenus montrent que 
la restauration collective est un le-
vier efficace mais aux volumes limi-
tés.

	►La place occupée par l’autopro-
duction de légumes est souvent 
négligée et pourrait faire l’objet 
d’actions originales en matière de 
politiques publiques : accompa-
gnement à l’autoproduction, struc-
tures de conservations disponibles 
aux habitants… ce serait aussi un 
facteur de redynamisation de cer-
tains quartiers.

3/ Concernant la distribution :

	►Le rôle de structures comme le 
MGAC et des grossistes à service 
complets (GASC) dans l’approvi-
sionnement de l’appareil commer-
cial local (clients et fournisseurs) 
vont faire l’objet d’approfondisse-
ments en 2020 mais on a un pro-
blème avec la collecte des données 
auprès des grossistes et des struc-
tures comme Cash and carry, Pro-
mocash, Métro, etc. qui ne mettent 
pas facilement leurs données à dis-
position des chercheurs.

	►La place importante des marchés 
de plein vent dans la structuration 
de l’offre alimentaire locale et dans 
la communication de Caen la mer 
(notamment avec Go Trade) mérite 
d’être interrogée dans la mesure 
où la fréquentation est très diffé-
renciée selon les quartiers. Cette 
connaissance est importante pour 
voir dans quelle mesure les mar-
chés s’adressent à tout le monde 
dans le cadre du projet alimentaire 
territorial.
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Précisions  
issues des échanges avec le public

Définition de la restauration 
collective.

Comme le rappelle Morgane Esnaut, 
qui fait une thèse sur le sujet, elle 
comprend :

	►la restauration organisée sur les 
lieux de travail, comme les restau-
rants administratifs

	►la restauration dans les services so-
ciaux, de santé, pénitentiaire, pe-
tite enfance…

	►la restauration dans les établisse-
ments scolaires : cantines d’écoles, 
de collèges, de lycées….

Différence des comportements 
alimentaires selon les 
générations.

La restauration hors domicile (RHD) 
est souvent choisie et non contrainte 
chez les jeunes par exemple.

Ce champ culturel évolue très rapide-
ment.

Données disponibles.

L’Anses (Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’en-
vironnement et du travail) publie en 
open data l’ensemble des données 
issues de sa troisième étude natio-
nale sur les consommations et les 
habitudes alimentaires des français, 
INCA 3 publiée en 2017. Les données 
sont consultables sur le site officiel 
data.gouv.fr. Elles renseignent sur 
les consommations d’aliments, de 
boissons et de compléments alimen-
taires ainsi que sur les apports nu-
tritionnels des populations de 0 à 79 
ans en France métropolitaine. Elles 
portent également sur les habitudes 
de préparation et de conservation des 
aliments, d’activité physique et de 
sédentarité ainsi que les données an-
thropométriques. L’actualisation sur 
la consommation de viande notam-
ment, sera très intéressante à faire, 
car pour l’instant, nous avons travail-
lé sur les données 2010.
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La consommation de viande

On assiste en effet à une restructura-
tion de la consommation de viande, 
mais aussi à de gros bouleversements 
dans le réseau territorial des abat-
toirs. Ceci dit, la situation est très 
différenciée entre le Grand Ouest où 
les abattoirs ferment les uns après les 
autres, obligeant les animaux à faire 
des centaines de kilomètres, tandis 
qu’en Rhône-Alpes, l’abattoir est res-
té un équipement de proximité grâce 
à la politique de préservation des ser-
vices en moyenne montagne notam-
ment. La puissance publique reste 
très investie dans ces équipements de 
transformation alimentaire (abattoirs 
municipaux). Cette culture a un ef-
fet très important sur les dynamiques 
locales, par le fait que la puissance 
publique possède encore le capital 
et les équipements. Cela transforme 
beaucoup les rapports entre les ac-
teurs et les leviers d’actions.

La viande est souvent une filière un 
peu mise de côté dans les PAT du Grand 
Ouest (Lorient, Rennes, Nantes...) 
car c’est un sujet difficile à cause de 
la concentration des outils.

La préservation des surfaces 
herbagères

Vouloir préserver les prairies pour 
des raisons écologiques passe par la 
préservation de la filière viande. Les 
prairies ont en effet un rôle majeur 
pour lutter contre l’érosion, pour 
filtrer l’eau mais aussi pour piéger 
le carbone et maintenir le paysage. 
L’évolution de la consommation de 
viande aura nécessairement des im-
pacts sur le maintien et la valorisation 
économique des prairies. Que faire de 
l’herbe sinon ? Les ruminants sont les 
seuls à pouvoir la valoriser. On ne va 
tout de même pas la laisser pourrir 
l’herbe, ce serait un non-sens écolo-
gique et économique. Alors, bien sûr, 
il faudra sans doute envisager de ré-
pondre différemment à la production 
et à la transformation de viande, mais 
il faut y réfléchir globalement. Il est 
vraisemblable que les élevages hors 
sol produisent une viande qui sera 
moins demandée que les élevages 
familiaux d’animaux à l’herbe, mais 
l’essentiel est de réfléchir globale-
ment et non seulement en termes de 
filière.

Éléments prospectifs de 
FRUGAL

Un redéploiement de la transforma-
tion en grand Ouest à l’image de ce 
qui se fait en Rhône-Alpes peut avoir 
de considérables effets sur la produc-
tion en amont, en compatibilité avec 
les objectifs environnementaux qui 
viennent d’être rappelés. L’approche 
prospective de FRUGAL sera propo-
sée lors du dernier groupe local, sans 
doute à l’automne 2020 : ce sera un 
moment de restitution des grandes 
lignes de la recherche-action mais 
aussi un travail avec les acteurs sur 
la projection qui peut en être faite 
dans le cadre de politiques alimen-

L'élevage et la préservation des prai-
ries, une relation complexe.
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taires, quels que soient les outils uti-
lisés, Projet alimentaire territorial, 
Programme local de l’agriculture, ou 
autres.

L’empreinte spatiale des 
pratiques agricoles

L’empreinte spatiale des agriculteurs 
qui produisent en circuits-courts (9 %) 
semble être différente de celle des 
agriculteurs en circuits longs. Il faut 
toutefois beaucoup nuancer cette 
perception : l’exemple de la Grande 
Ferme montre que 49 % de la produc-
tion demeure sur l’aire urbaine, mais 
le reste est exporté...

On manque de référentiels sur les 
questions de la transformation. Un 
travail a été mené à Rennes sur ce su-
jet avec l’agro-campus et l’INRA, qui 
s’intitule « Rennes, ville vivrière ». 
C’est une dimension sur laquelle nous 
sommes en retard au vu des nom-
breuses données à concaténer. Car il 
n’y a pas que les outils de transfor-
mation qui ont une influence sur les 
territoires, mais aussi les types de 
commercialisations alimentaires, en 
interaction avec la transformation, et 
ainsi de suite.

Autonomie alimentaire et 
résilience des territoires

On ne peut rien dire vraiment sur 
l’autonomie alimentaire d’un terri-
toire, même si on peut trouver des 
cabinets d’études qui n’hésitent pas 
à donner des chiffres avec deux dé-
cimales. Il faut être très prudent car 
il reste encore trop de boîtes noires 
dans la connaissance. À la fois on a 
évidemment une petite idée des pro-
fils alimentaires des diverses aires ur-
baines étudiées dans FRUGAL, mais on 
ne voit pas ce qu’apporterait un pour-
centage global d’autonomie, un seul 
chiffre, alors que c’est la complexi-
té des phénomènes qui permet de 
réellement comprendre un territoire. 
Ceci dit, autant ce chiffre n’est pas 
intéressant pour décrire la réalité, 
autant il peut être intéressant comme 
objectif à atteindre dans le cadre de 
politiques projetées, avec des pistes 
d’action choisies sur certaines filières 
ou certains types de commercialisa-
tions ou de qualité de produits.

Quand on parle de résilience, il ne 
faut pas oublier l’autoproduction. 
Quand on pense qu’autour de Caen, 
environ 10  % des légumes consom-
més sont autoproduits, on s’aperçoit 
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que c’est considérable. Ce pourcen-
tage cache un large spectre entre la 
production potagère récréative et 
la quasi autosuffisance pour certains 
ménages (Dans les jardins familiaux, 
les légumes produits peuvent repré-
senter 70 % ou 80 %, voire même 90 % 
des légumes consommés dans l’année, 
avec seulement quelques achats au 
moment de la soudure en mars-avril). 
En tout cas, quand on parle de rési-
lience, il faut toujours envisager l’au-
toproduction qui est souvent oubliée 
ou considérée comme négligeable.

La faillite du modèle amont-
aval ?

Fut un temps où le marketing permet-
tait l’adéquation entre ce qui était 
produit et ce que l’on faisait consom-
mer aux clients. Maintenant, il sem-
blerait que ce modèle se délite, ou 
explose, c’est-à-dire que l’on assiste 
dans l’alimentaire à une reconquête 
de l’horizontalité des rapports éco-
nomiques par les citoyens qui créent 
leurs propres filières de proximité.

La recherche de FRUGAL permet de 
travailler sur la dimension géogra-
phique des filières alimentaires. Les 
filières ont leur propre logique éco-
nomique, mais quand on regarde 
les territoires concernés, on perd la 
trace de la logique géographique. 
Par exemple, la dernière ferme ma-
raîchère de Caen, derrière le Zénith, 
livre à la centrale d’achat de Carre-
four qui se trouve à Carpiquet et qui 
va bientôt se retrouver à Mondeville, 
mais ce n’est pas distribué locale-
ment. Ses radis noirs et ses potimar-
rons se retrouvent dans l’ouest pari-
sien, dans des « Carrefour city » et à 
Rouen, mais pas à Caen... Cela met 
au jour des cohérences inattendues.

Mais pour élargir le propos, il faut sa-
voir que cinq projets PSDR en plus de 
FRUGAL travaillent sur ces questions 
en France dans d’autres régions. Et 
tous se rendent compte que les lo-
giques de filières invisibilisent les lo-
giques géographiques.

Nous aurions tous intérêt à parta-
ger nos données et à jouer cartes 
sur table pour comprendre ce qui se 
passe et évaluer le système alimen-
taire tel qu’il est devenu. Pourtant, 
au début de nos enquêtes, cela n’a 
pas été possible et des acteurs nous 
ont fermé la porte au nez ! Et cela 
reste difficile car on ne dispose pas 
de bases de données. On a une tra-
çabilité en France qui est potentiel-
lement parfaite, notamment en cas 
de crise lorsqu’il faut remonter une 
filière. Par contre, en fonctionne-
ment normal, on ne documente pas le 
système. À ce niveau de complexité, 
l’État devrait se manifester et exiger 
la transparence au quotidien. Nous, 
chercheurs, disposons de quelques 
données de douanes, quelques élé-
ments de transports interrégionaux 
et des statistiques nationales glo-
bales de bonne qualité, mais il nous 
manque une vision d’ensemble.
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II – Cinq ateliers sur les orientations stratégiques
Les axes de travail des cinq ateliers

La publication PAT#2 sur les orienta-
tions stratégiques rend compte des 
priorités de travail identifiées lors de 
la première phase de ce PAT. Les ate-
liers organisés le 3 février 2020 ont 
pour but d’approfondir cette réflexion 
pour transformer ces enjeux en plan 
d’actions, notamment à l’aune des 
nouvelles réglementations et direc-
tives nationales. Cette seconde partie 
en synthétise des résultats.

Atelier 1 : Alimentation et foncier
L’objectif «Zéro artificialisation 
nette» (clairement affiché dans le 
Plan National Biodiversité du 4 juillet 
2018 et renforcé par une instruction 
ministérielle qui date de juillet 2019) 
est de toutes les discussions ... quel 
impact peut-il avoir sur le manger 
local de demain ? Comment concrè-
tement adapter la pression de l’urba-
nisation et la volonté d’accès à des 
productions agricoles de proximité ?

Atelier 2 : Les filières 
économiques de proximité :
La dynamique des circuits courts 
s’inscrit dans le développement et le 
renouvellement des filières locales. 
L’adaptation des circuits courts aux 
évolutions de la ville telles que le dé-
placement du marché de gros de la 
Presqu’ile et des industries agro-ali-
mentaires locales, qui apparaissent 
ou disparaissent au gré de décisions 
parfois liées aux marchés mondiaux, 
devient une gymnastique nécessaire 
et indispensable. Quelles opportuni-
tés saisir ? Comment les concrétiser ?

Atelier 3 : Accessibilité et lien 
social
En France, bien manger fait par-
tie intégrante de notre culture. Ce-
pendant, d’une part, le moment de 

convivialité tant familiale que sociale 
qu’est le repas partagé disparaît peu 
à peu et, d’autre part, l’accessibilité 
à une alimentation de qualité est loin 
d’être une réalité pour tous.

Comment recréer du lien social grâce 
à l’alimentation, comment favoriser 
l’accès des populations les plus mo-
destes à des produits locaux et de 
qualité tout en développant les ca-
pacités des personnes à agir par elles 
même dans leur environnement ? 
Comment rendre la ville productive ?

Atelier 4 : La restauration 
collective :
Volonté politique et pression sociétale 
sont de plus en plus fortes, cependant 
les produits locaux et bios ? peinent à 
faire leur entrée dans la restauration 
collective. La loi EGALIM fixe le cap : 
50 % de produits locaux ou sous signes 
d’origine et de qualité dans la restau-
ration collective publique, la diversi-
fication des sources de protéines, la 
lutte contre le gaspillage alimentaire.

Comment relever ce défi ? Quels sont 
les points de blocage ? Quel est le rôle 
des collectivités ?

Atelier 5 : Communication, 
sensibilisation et éducation :
Un projet alimentaire territorial n’a 
pas vocation à communiquer en tant 
que tel mais c’est un démultiplica-
teur d’information, de formation et 
de réflexion sur les enjeux agri-ali-
mentaires. Le territoire de Caen a la 
chance de bénéficier de nombreuses 
données qui peuvent aider les élus 
comme les porteurs de projets à dé-
finir les politiques et les initiatives. 
Comment créer une culture commune 
sur ces questions, quels supports, 
quels événements, avec quels parte-
naires ?
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L’objectif «Zéro artificialisation nette» 
est de toutes les discussions ... quel 
impact peut-il avoir sur le manger 
local de demain ? Comment concrè-
tement adapter la pression de l’ur-
banisation et la volonté d’accès à des 
productions agricoles de proximité ?

La définition de l’artificialisation pose 
problème, mais en agriculture, est 
considéré comme artificialisé tout ce 
qui retire la terre de son rôle de pro-
duction.

Pour mémoire, un potager de 25 m² 
disparaît toutes les secondes en 
France … (selon France-Stratégie).

Dans un contexte d’augmentation de 
la population, de hausse du nombre 
des ménages, de préférence française 
pour la maison individuelle, du niveau 
de taxation en zone urbaine vis-à-vis 
de la zone rurale, du coût de la terre 
à la campagne et de la sous-exploita-
tion du bâti existant et selon le prin-
cipe établi qu’une terre artificialisée 
ne sera jamais redonnée à l’agricul-
ture « traditionnelle », c’est-à-dire 
s’appuyant sur le sol, qu’est ce qui 
manque dans nos politiques de pla-
nification foncière pour agir positive-
ment sur une production alimentaire 
locale ? Que devons ou pouvons-nous 
mettre en œuvre ? Qui ? Quand ?

1 - Atelier Alimentation et foncier

Constats
Le consommateur-habitant n’est pas connecté 
à son territoire, espace de production.
La consommation des terres est réelle et 
conséquente, partout, sans oublier les routes 
et les zones d’activités.
Pour construire à la campagne, il faut des 
routes pour rejoindre la ville, dont tout le 
monde a besoin.
Il faut de plus en plus de place pour loger la 
même population, est-ce inéluctable ?

Atouts
Le potentiel agricole du territoire reste impor-
tant.
Le réseau des jardins familiaux est bien iden-
tifié et relativement pourvu, ce qui garde les 
habitants proches du savoir-faire alimentaire.
Une réflexion est en cours sur les zones-tam-
pons entre l’habitat et l’agriculture.

Freins
Les collectivités ne savent pas comment influer 
sur les productions.
On ne sait pas mesurer correctement le niveau 
de consommation, son état initial et son évo-
lution.
Certaines filières agricoles sont « sous 
contraintes » (droits d’irrigation contingen-
tés).
La renaturation des sols (déconstruction et ré-
habilitation pour retour à l’agricole) est trop 
coûteuse actuellement pour être envisagée.
Le consommateur est-il prêt à changer ses ha-
bitudes alimentaires, voire à dépenser plus ?
Comment agir sur le gaspillage, l’apanage des 
riches ??…

Leviers
Acquisition foncière et mise en œuvre d’un ca-
hier des charges de production.
Simulation sur le territoire de CNM via PARCEL, 
outil de Terres de lien.
Créer des ZAP, Zones agricoles protégées ou 
même des ZAC Agricoles …
Diminuer la consommation de terres agricoles 
en recourant à du renouvellement urbain, en 
augmentant la densité des espaces construits, 
en taxant plus les grands logements qui ne sont 
pas « pleinement » occupés.
Faire entrer le PAT dans le SCOT.
Travailler les zones de transition entre les es-
paces urbains et les terres agricoles.
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Les solutions pour garder plus 
de terres à l’alimentation :

	►1. La densification

	►2. Le renouvellement urbain : mais 
difficile et plus onéreux dans les 
communes de petite taille

	►3. La renaturation des sols

Certains objectifs sont un peu 
contradictoires :

	►4. Mettre en place des ZAC agri-
coles permettant aux collectivités 
de gérer des espaces agricoles dont 
les cultures pratiquées par exemple 
pour alimenter en légumes ;

	►5. Aides à l’installation : par 
exemples des collectivités mettent 
en place des systèmes d’aides aux 
professions médicales, s’en inspirer 
pour des agriculteurs ;

	►6. Parcelles achetées par des col-
lectivités puis confiées à des agri-
culteurs ;

	►7. Quel équilibre entre les zones ur-
baines et les zones rurales concer-
nant les services et l’emplacement 
des outils de transformation : près 
des zones de production ou prés 
des zones de consommation ?

Objections au zéro 
artificialisation nette :

	►8. Les communes veulent au mini-
mum maintenir leur population ;

	►9. Sauvetage des écoles (le déve-
loppement pavillonnaire apporte 
des enfants) ;

	►10. 	Maintien des commerces péri-
phériques.

Pistes pour le programme 
d’actions :

	►11. Acquisitions foncières (notam-
ment collectivités) avec cahier des 
charges de production ;

	►12. Sensibilisation grâce à des si-
mulations réalisées avec l’outil 
PARCEL (calcul de surfaces néces-
saires pour l’autosuffisance alimen-
taire) ;

	►13. Création de ZAP (Zones Agri-
coles Protégées) ;

	►14. Création de ZAC (Zones d’Amé-
nagement Concerté) agricoles ;

	►15. Soutiens à l’installation d’agri-
culteurs sur le modèle des profes-
sionnels de santé ;

	►16. Intégrer le PAT au SCoT (Sché-
ma de Cohérence Territoriale), en 
tant qu’outil de mise en œuvre.

Parallèlement (pas directement lié à 
l’alimentation)

	►17. Diminuer la consommation de 
terres agricoles ;

	►18. Avoir une meilleure connais-
sance de la consommation fon-
cière, de son évolution ;

	►19. Gérer les potentialités en fonc-
tion de l’irrigation disponible.

Quelles franges urbaines pour l'agglo-
mération caennaise ?
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Le concept même de filière fait appel 
à des notions diverses, et qui ne sont 
pas perçues de la même manière par 
tous.

Cependant, pour tous les participants, 
une filière agroalimentaire renvoie à 
une organisation structurée entre des 
acteurs (agriculteurs, entreprise de 
première transformation, IAA, ache-
teur) pour valoriser une production. 
Le sujet des filières de proximité est 
très vaste. L’atelier a permis d’identi-
fier de fortes attentes sur la transfor-
mation de légumes, chaque structure 
ayant ses propres objectifs et préro-
gatives (prédominance du social, sec-
teur géographique délimité, …).

L’élément principal qui représente 
une filière est souvent un lieu phy-
sique qui relie les acteurs de cette 
dernière, et qui est assez difficile-
ment envisageable pour un produc-
teur seul :

	» Outil de transformation de viande

	» Légumerie / conserverie

	» Plate-forme de commercialisation

Autour de la table, peu de partici-
pants étaient directement concer-
nés et il a été compliqué de citer des 
exemples de filières qui fonctionnent 
aujourd’hui pour répondre à la de-
mande alimentaire du bassin caen-
nais. Plusieurs opportunités ont été 
citées, toutes orientées vers la trans-
formation de légumes:

	►1. Déménagement du marché de 
gros :

Dans le cadre de son déménagement, 
le marché de gros pourrait augmen-
ter son offre aux fournisseurs locaux 
avec la mise à disposition d’un local. 
L’idée d’implanter sur le site une lé-
gumerie est à l’étude, mais à ce stade 

le dossier est ouvert à d’autres pro-
jets, selon les besoins.

	►2. Entreprise Atipic

Atipic est une entreprise à but d’em-
ploi, créée à Colombelles dans le 
cadre du programme « territoire zéro 
chômeur de longue durée ». Elle porte 
un projet de production fruitière et 
maraîchère sur plusieurs hectares, 
incluant la création d’une légumerie 
pour transformer sa production.

	►3. Normandie Equitable

Cette structure accompagne au-
jourd’hui des maraîchers proches de 
Caen vers un projet de légumerie col-
lective.

	►4. Association d’insertion

Un autre projet de légumerie pour-
rait voir le jour en vue de valoriser 
la production maraîchère réalisée par 
une association d’insertion (AIFST Le 
Londel)

Une question a été soulevée par l’ani-
mateur, pour relancer le débat : Pour-
quoi ne pas réunir ces projets pour 
plus d’efficacité et de performance en 
termes économiques et de volumes ?

Les réactions ont plutôt été des ob-
jections, basées sur les arguments 
suivants :

	►5. Massifier veut souvent dire ré-
duire l’emploi, or le volet social est 
pour certaines structures le fonde-
ment même de leur action

	►6. Centraliser revient générale-
ment à se rapprocher des grandes 
zones urbaines, un maire d’une 
commune au sud de Caen signale 
qu’il faut être très vigilant sur le 
risque d’érosion de l’emploi rural.

2 – Atelier Filières de proximité
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	►7.  « Massifier » est, pour certains, 
synonyme de « standardiser »

	►8. Risque de perdre l’échelle « 
proximité » en collectant de la ma-
tière première en dehors du bassin 
de consommation

Si l’idée d’un outil unique pour tous 
ces projets est peut-être caricatural, 
il faudrait toutefois rassembler les 
porteurs de projets sur le thème pré-
cis de la création d‘une légumerie. Il y 
a évidemment de passerelles à faire, 
ne serait-ce que pour les études préa-
lables (état de la demande, de l’offre, 
simulations technico-économiques).

Pistes pour  
le programme d’actions : 

	Ò Créer une synergie entre les projets 
émergeants d’ateliers de transfor-
mation (notamment légumerie et 
conserverie) au moins au niveau des 
études préalables.

	Ò Étudier les besoins en logistique de 
proximité mais aussi en transport 
(agriculteurs qui livrent chacun 
toutes les cantines par exemple) et 
en plateformes d’éclatement : pour 
l’instant, beaucoup de filières de 
proximité disposent de producteurs 
et de consommateurs, mais il y a des 
chaînons manquants au milieu de la 
filière.

	Ò Étudier les conséquences du dé-
ménagement du marché de gros de 
Caen (MGAC) : que va devenir le 
carreau des producteurs, comment 
seront livrés les restaurateurs ac-
tuellement livrés en vélo… ?

	Ò Quelle synergie possible entre les 
acteurs institutionnels très diffé-
rents comme les industries agro-ali-
mentaires et les associations. Est-ce 
que cela signifie que plusieurs types 
de filières peuvent ou doivent coha-
biter selon les acteurs concernés et 
les volumes envisagés ?

Marché de gros de l'agglomération caennaise
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Trois axes de réflexion ont été abor-
dés en parallèle, structurés en deux 
temps :

	» Constats et expériences positives ;

	» Leviers d’actions.

	►1. Cultiver la ville, les projets au-
tour de chez moi et ce qui peut 
être produit en ville, utiliser les 
espaces, travailler ensemble, pro-
duire. De nombreux exemples de 
jardins collectifs existent mais plu-
sieurs exemples de jardins « venus 
d’en haut » échouent. L’importance 
de l’autoproduction et de la forma-
tion partagée fait l’unanimité par-
mi les participants.

La notion de proximité est impor-
tante, l’échelle est à déterminer en 
fonction des projets et du territoire 
vécu. 

Comment commercialiser la produc-
tion des potagers, quelles sont les 
règles à respecter, faut-il créer un 
marché de jardiniers ? Proposition de 
connaître le mode de fonctionnement 
des halles à Falaise.

	» S’emparer des espaces communs 
pour en faire des jardins parta-
gés ;

	» Favoriser la biodiversité (naturelle 
et humaine) ;

	» Les habitants doivent se réappro-
prier l’espace public comme un es-
pace alimentaire.

	►2.	 Création de lien : entre les col-
lectivités et les projets, entre les 
projets eux-mêmes, quelles syner-
gies peuvent émerger, aussi entre 
l’urbain et le plus rural,

Les projets collectifs ont besoin de 
temps pour se mettre en place. Par 

contre pour se lancer certains projets 
ont besoin de soutien dès le début 
pour ne pas fonctionner uniquement 
sur du bénévolat. La pérennité des 
aides et financements est indispen-
sable. Travailler à plusieurs sur un 
même projet permet de continuer 
quand un des acteurs fait défaut.

Il faut favoriser l’entraide, les ré-
seaux, par exemple les anciens qui 
connaissent le jardinage, ainsi que 
les professionnels pour structurer les 
bénévoles.

Exemple sur Mondeville : jardins 
collectifs très bien accompagnés au 
départ et au début de leur fonction-
nement (ARDES pour le montage, 
CREPAN pour ateliers) mais en raison 
du changement de législation (inter-
diction des pesticides), l’Agence de 
l’Eau a stoppé tous ses financements.

	» Penser des accompagnements 
(dont financier) dans la durée ; 

	» La DRAAF (Direction Régionale de 
l’Agriculture de l’Alimentation 
et de la Forêt) et l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) proposent des 
financements triennaux ;

	» Projet de montage de lieu com-
mun central mais besoin d’aide à 
l’origine ;

	» Les bailleurs sociaux sont encoura-
gés à accompagner les projets des 
habitants (abattements fiscaux) 
pour financer des postes d’anima-
teurs ;

	» Accompagner la création et la vie 
de projets ;

	» Assurer la cohésion, le partage 
entre différentes initiatives et 
groupes ;

	» Accompagnement technique (pas-
sage bio…) ;

3 – Atelier accessibilité alimentaire  
et lien social
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	» Plusieurs acteurs pourraient créer 
des postes communs d’animateur 
sous forme de groupement d’em-
ployeur, notamment les bailleurs 
sociaux.	  

	►3.	 Rendre accessible les produits 
locaux : les problématiques de prix, 
de distribution, d’espace.

La gestion des espaces verts des com-
munes de la Communauté urbaine est 
maintenant confiée à Caen la mer. 
Les agents de ces services (dans les 
autres collectivités également) ont 
des connaissances sur les végétaux. 
Quand des jardins collectifs sont 
créés, les services ont moins de tra-
vail.

Même quand les légumes sont don-
nés (Jardin d’Arlette à ses salariés et 
à l’origine aux Restos du cœur), ils 
n’intéressent pas certains publics par 
manque de connaissance et perte de 
la pratique culinaire. Cela peut aller 
jusqu’à l’opposition à un composteur  
au nom d’une pelouse « propre »…

Les produits des jardins même asso-
ciatifs restent chers.

Autre problème : existe-il le droit de 
vendre les surplus pour financer les 
investissements des jardins partagés ?

	» Les services espaces verts pour-
raient devenir « espace ressource » 
en mobilisant des personnes avec 
des connaissances sur les plantes 
et qui pourraient accompagner les 
jardins partagés d’un point de vue 
technique ;

	» Actions pour apprendre à cuisiner 
les légumes, lire les étiquettes ;

	» Les Jardins d’Arlette ont bais-
sé leurs prix de 20 % afin de per-
mettre l’accessibilité de leurs pro-
duits à tous, mais attention à la 
concurrence avec les producteurs 
classiques. Ils organisent aussi des 
ateliers « soupe » avec des jeunes 
en service civique ;

	» Les jardins collectifs sont des lieux 
de rencontre, d’échange pour les 
visiteurs, écoles, haltes garderies, 
RAM… ;

	» Travailler même gratuitement per-
met à des personnes sans emploi 
de retrouver une vie sociale. Des 
publics inoccupés ont envie d’agir 
et d’aider. Il faudrait avoir le droit 
d’être bénévole ;

	» Il existe quelques exemples de mon-
naie locale mais ils ont échoué ;

	» Prix libres de « Sauvages sur un 
plateau » fonctionnent bien ;

	» Prix en fonction des revenus : une 
somme pour l’alimentation de 
qualité allouée par les collecti-
vités pour les personnes au RSA ? 
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Pistes pour  
le programme d’actions : 

	Ò Favoriser l’utilisation des espaces 
publics par les habitants ;

	Ò Rechercher et diffuser la règlemen-
tation permettant aux non profes-
sionnels de vendre leur production ;

	Ò Créer un marché de jardiniers ;

	Ò Accompagner les dynamiques locales 
et les mettre en réseau :
>  Recenser les jardins collectifs ;

> Créer des postes d’animateurs ou 
accompagnateurs de groupes pour 
d’une part faire vivre les projets et 
d’autre part favoriser leur mise en 
réseau, soit par les collectivités, soit 
par des groupements d’employeurs ;

> Créer des lieux d’animation et de 
lien, soit un lieu central, soit des 
lieux diffus au plus près des projets.

	Ò S’appuyer sur les compétences (et 
bonne volonté) des services d’es-
paces verts des collectivités pour 
aider et conseiller les jardiniers 
amateurs ;

	Ò Rassembler des publics différents 
autour des actions d’alimentation : 
les personnes sans emploi, les retrai-
tés, écoles, crèches, RAM … ;

	Ò Actions de sensibilisation autour des 
produits : apprendre à utiliser les 
légumes, à lire les étiquettes (outils 
d’intégration) ;

	Ò Permettre aux populations fragiles 
d’accéder aux produits de qualité  : 
somme pour alimentation allouée 
par collectivité, prix libres, monnaie 
locale, prix différents selon public, 
etc…

Association d'insertion Atipic,  
sur le plateau de Colombelles
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4 – Atelier Restauration collective

Loi EGALIM :

Rappel de la loi EGALIM (nom exact, 
référence et date de la loi) : Il faudra 
atteindre dans toutes les restaura-
tions collectives 50 % de produits de 
qualité(selon la définition de la loi) au 
premier janvier 2022 : scolaire, uni-
versitaire, sociale, médico-sociale, 
pénitentiaire, inter administrative, 
accueil de mineurs. La restauration 
d’entreprise n’est pas concernée. (On 
ne parle pas de produits locaux).

Quels sont les signes de qualité : bio 
et Haute valeur environnementale ni-
veau 2 (niveau 3 en 2029), AOP, AOC, 
Label Rouge, IGP, STG…

Les collectivités connaissent les obli-
gations de la loi grâce notamment aux 
réseaux tels que RANCOPER, AGORES, 
RESTOCO…

Le problème, c’est que les acheteurs 
ou les fournisseurs ne se connaissent 
pas, ils ne connaissent pas non plus 
les obligations des uns et des autres. 

Comment continuer à travailler avec 
les agriculteurs qui fournissent nos 
établissements et qui ne sont pas éli-
gible à la loi EGALIM ? Quels outils ? 
Utilisation du critère des externalités 
positives (ADEME).

	►Travail d’interconnaissance à faire, 
par exemple le CNFPT (Centre Na-
tional de Formation de la Fonction 
Publique Territoriale) propose des 
formations à destination des per-
sonnels des collectivités sur com-
ment acheter et bien cuisiner des 
produits de qualité. Faire le pen-
dant pour les agriculteurs : forma-
tions sur quelles sont les obliga-
tions, les besoins, les cahiers des 
charges, comment répondre à une 
commande publique… ;

	►Maintenir un coût plateau tout en 
exigeant des produits de qualité 
qui sont plus cher ;

	►Les agriculteurs doivent s’adap-
ter rapidement aux nouvelles exi-
gences de la loi EGALIM. Sont-ils 
assez informés ? Les réseaux (CA, 
CIVAM et Bio) doivent  informer et 
accompagner les agriculteurs vers 
le changement et les aider dans la 
certification (HVE, Bio …).

Marchés publics :

	►Pour ne pas mettre de côté les pro-
duits locaux, il faut travailler sur le 
contenu des marchés publics, faire 
des lots adaptés à l’offre du terri-
toire ;

	►Pour les restaurations en gestion 
concédée, il faut être plus exigeant 
sur la qualité des produits attendus 
au moment de la rédaction du mar-
ché ;

	►Accompagner les agriculteurs à 
la réponse aux marchés publics : 
beaucoup ne vont pas au bout à 
cause de la lourdeur administrative 
et des exigences réglementaires et 
sanitaires.

Connaissance/Lisibilité :

	►Il y a besoin de reconnecter l’offre 
et la demande, de comprendre les 
contraintes de chacun (agriculteur 
et acheteur). Exemple de la viande 
d’agneau : un collège ne va com-
mander que les gigots… Que fait-on 
du reste ? Autre exemple, la restau-
ration scolaire ne fonctionne que 
140 jours par an, un producteur ne 
produit pas que 140 jours par an ;
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	►Sentiment d’un maillon manquant 
dans la chaîne logistique au niveau 
de la transformation ;

	►Besoins d’avoir une vision claire 
des outils de transformation dispo-
nible pour les acheteurs (légume-
rie, conserverie…) mais aussi pour 
les agriculteurs (Manque d’outils 
d’abattage et de transformation 
pour les petits animaux).

Gaspillage alimentaire :

	►Obligation des pesées (Loi EGALIM) 
dans l’ensemble des établissements 
de restauration collective = Retra-
vailler sur les quantités pour aller 
vers la qualité des produits ;

	►Il existe des journées ANTI GASPI au 
niveau national.

Solutions :

	►Réduction du gaspillage alimen-
taire donc optimisation des achats. 
Généraliser les pesées afin que les 
cantines puissent étudier, mesurer 
leur potentiel de réduction du gas-
pillage (au moins deux fois / an) ;

	►Introduction de protéines végé-
tales : aujourd’hui la loi oblige à un 
plan de protéines végétales notam-
ment dans la restauration scolaire, 
avec un menu végétarien obliga-
toire par semaine depuis novembre 
2019. Les protéines végétales étant 
moins coûteuses, c’est un moyen 
de maintenir un coût plateau rai-
sonnable. Il faut également diffu-
ser l’information auprès des agri-
culteurs sur la loi EGALIM et sur les 
besoins en légumineuses ;

	►Acheter plus de produits bruts mais 
ceci implique d’avoir plus de per-
sonnel pour préparer ;

	►Mutualiser les outils de transforma-
tion :

	» Certains lycées ont encore des 
légumeries ce qui suppose de la 
main d’œuvre pour laver, couper, 
transformer les produits bruts. 
Elles sont de plus en plus rares.  
Il existe des légumeries sur tout 
le territoire normand, certaines 
sont purement privées, d’autres 
relèvent de l’ESS. Quel modèle 
économique donner à une légu-
merie pour répondre à cette de-
mande de produits bruts ?

	» Outils d’abattage, mais plus 
compliqué : il y a des contraintes 
sanitaires qui freinent le déve-
loppement d’outils mobiles. Des 
expérimentations se font en Gi-
ronde ;

Freins : le sourcing. 

Sur le territoire normand il n’y a pas 
suffisamment de producteurs qui ré-
pondent aux normes de la loi EGALIM 
(bio, SIQO ou exploitations sous Haute 
Valeur Environnementale).

	►S’appuyer sur les réseaux, mettre 
en place un accompagnement des 
agriculteurs pour qu’ils puissent ré-
pondre aux nouvelles exigences de 
la loi : conversion en bio, certifi-
cation HVE, cahiers de charges des 
différents SIQO qui existent…
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Pistes pour  
le programme d’actions :

Augmenter la qualité tout en limitant 
l’augmentation des coûts plateau :

	Ò Lutter contre le gaspillage alimentaire 
par exemple en organisant des pesées 
deux fois par an ;

	Ò Introduire ou augmenter les protéines 
végétales ;

	Ò Réduire le grammage de certains pro-
duits ;

	Ò Acheter plus de produits bruts ;

	Ò Mutualiser les outils de transformation ;

	Ò Favoriser l’interconnaissance entre les 
différents maillons de la chaîne d’ali-
mentation de la restauration collective ;

	Ò Accompagner les producteurs et trans-
formateurs locaux pour qu’ils appro-
visionnent la restauration collective 
(répondre à un cahier des charges, loi 
Egalim, signes de qualité tels que HVE, 
SIQO, Bio…). Marché  

de La Guérinière, Caen

Mondeville, les "Jardins d'Arlette",  
chantier d'insertion par le maraîchage.
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Trois publics ont été identifiés : les 
élus, les scolaires, le grand public. 
Globalement, le support de commu-
nication le plus intéressant pour tous 
les publics est la visite de terrain, 
puis viennent ensuite les ateliers de 
découverte (cuisine, jardinage…) et 
enfin des vidéos courtes pour diffuser 
des idées innovantes.

1 - Les élus

Faire en sorte que les élus s’emparent 
de la question agricole et alimentaire 
et qu’elle soit inscrite dans les po-
litiques publiques par des visites de 
terrain (agriculture et agro-alimen-
taire) et des échanges entre élus. 
Une documentation sur l’importance 
de penser l’alimentation comme une 
composante de l’aménagement du 
territoire devrait être mise à leur dis-
position. On pourrait utiliser les obli-
gations réglementaires (SCOT, PLUI…) 
pour mieux faire connaître les enjeux 
agricoles et alimentaires du terri-
toire.

Quatre exemples d’actions en cours :

	►Le service développement durable 
de Caen la mer organise des jour-
nées de sensibilisation sur la thé-
matique de l’alimentation durable, 
mêlant des aspects théoriques et 
pratiques, à destination des agents 
et des élus ce qui permet une meil-
leure complémentarité ;

	►Bio en Normandie organise de ral-
lyes d’une journée à destination 
des élus pour découvrir une filière 
avec des producteurs, un transfor-
mateur, un distributeur et éven-
tuellement une cantine ; l’objec-
tif est d’emmener des élus sur le 
terrain pour créer un dialogue avec 
la profession et différentes struc-
tures ;

	►Plusieurs communes ou EPCI ont 
engagé des actions qui manquent 
de visibilité et ne sont pas en ré-
seau (maraîchage bio à Blainville, 
transition écologique à Cœur de 
Nacre, production de salades à 
Hermanville, cantine locale de 
Courseulles… ;

	►Le festival Alim’en terre aura lieu 
du 15 octobre au 30 novembre 
2020. Il s’agit de monter les enjeux 
agri-alimentaires dans les lycées 
agricoles avec des films du monde 
entier sur cette thématique.

2 - Les scolaires  

Identifiés comme public prioritaire 
car seront les prescripteurs de de-
main.

	►Faire des visites de fermes, mais il 
y a beaucoup de freins réglemen-
taires, logistiques et financiers 
pour emmener les enfants sur le 
terrain ;

	►Il y a des jardins partagés dans 
les écoles mais les productions 
arrivent en été quand les enfants 
sont en vacances (voir à Cormelles-
le-Royal). Peut être faut-il créer 
des liens entre des jardins partagés 
existants et les écoles pour éviter 
ce gaspillage ?

	►L’alimentation peut, pour les en-
fants, être un support pour de nom-
breuses activités éducatives : ma-
thématiques, chimie, agronomie, 
landart…

3 - Le grand public

	►Valoriser les travaux réalisés no-
tamment par l’université et plus 
largement par le réseau FRUGAL  : 
comment vulgariser ces études 

Atelier 5 :  
communication, sensibilisation, éducation
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sous forme d’une brochure 
synthétique qui pourrait par-
ler au plus grand nombre ? 
Elle pourrait être réalisé dans 
le cadre du PAT ;

	►Amener les gens à changer 
de comportement d’achat de 
nourriture en mettant à sa 
disposition toutes les infor-
mations et sollicitations en 
faveur des producteurs locaux 
(carte de vente directe, orga-
nisations d’événements… ;

	►Proposer aux événements 
emblématiques locaux (Beau-
regard, Rochambelle…) d’uti-
liser des produits locaux en 
boisson et nourriture ;

	►Proposer une action comme 
le défi familles à énergie po-
sitive sur l’alimentation et le 
compostage.

Pistes pour  
le programme d’actions :

	Ò Sensibilisation des élus à la théma-
tique alimentaire par l’organisation 
de journées d’études, de visites et de 
rencontres d’autres élus qui ont des 
actions en cours (réseau France ur-
baine par exemple) ;

	Ò Pour les scolaires, organiser des vi-
sites de fermes pédagogiques et aider 
au financement du transport (appui 
des collectivités). Créer des synergies 
entre les classes et les jardins partagés 
(visites, apprentissage, échange de sa-
voir-faire…) ;

	Ò Pour tous les niveaux d’enseignement, 
organiser des actions pédagogiques 
autour de l’alimentation et l’agricul-
ture, éventuellement à intégrer dans 
les programmes scolaires ;

	Ò Beaucoup d’écoles ont des potagers 
qui sont abandonnés l’été alors qu’ils 
sont en pleine production : favoriser 
l’insertion des classes dans les jardins 
partagés et les jardins familiaux pour 
échanger les savoir-faire et créer des 
relais d’entretien et de récolte ;

	Ò Valoriser les travaux de FRUGAL de 
façon accessible et ludique (publica-
tions, mise en ligne de certains tra-
vaux, petites vidéos ? …) ;

	Ò Organiser des ateliers culinaires dans 
les manifestations et les expositions 
pour donner au grand public l’envie 
de plus et mieux cuisiner des produits 
frais et bruts ;

	Ò Favoriser l’utilisation de produits lo-
caux dans les buvettes et la restau-
ration rapide des grands événements 
culturels ou sportifs ;

	Ò Organiser des visites du marché de 
gros lorsqu’il aura déménagé à Soliers.

Élevage produits de la mer, récupération des  
biodéchets en méthanisation : la grande diversité des atouts du  territoire caennais.
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Les deux temps de cette journée du 
3 février 2020 ont permis d’équilibrer 
la diffusion de connaissance et le tra-
vail sur les pistes d’action, comme le 
synthétisent les encarts des cinq ate-
liers. 

Certains ateliers ont identifié très 
rapidement ce qui pouvait être en-
trepris sur le territoire, d’autres se 
sont heurtés à des carcans natio-
naux ou internationaux qui dépassent 
l’échelle locale et sont plus du res-
sort du législateur. Les modes de vie 
ont aussi été interrogés, notamment 
cette capacité qu’a l’homme à gas-
piller presque la moitié des denrées 
alimentaires, du champ à l’assiette, 
en laissant de côté une nourriture qui 
manque tant à certains. Et quelles 
que soient les pratiques agricoles, 
que l’on parle d’agriculture raison-
née, intensive, biologique, locale, de 
qualité… la notion de marché, d’équi-
libre entre l’offre et la demande, est 
souvent venue heurter les velléités de 
planification territoriale. Pour sauver 
les terres alimentaires, une des so-
lutions consisterait à réhabiliter les 
logements de centre-ville au lieu de 
construire de nouveaux lotissements… 
mais l’économie du dispositif échappe 
aux acteurs autour de la table.

Ces limites une fois posées, de nom-
breuses pistes de réflexion locales 
subsistent, et elles font consensus 
malgré la diversité des profils des 
participants. Toutefois, une idée ne 
se transforme en action que si elle 
trouve un maître d’ouvrage et un 
maître d’œuvre ; ce sera l’objet des 
réunions ultérieures, et notamment 
de la prochaine conférence qui sera 
organisée à l’automne. 

Il restera aussi à s’accorder sur la 
transition : nous savons d’où nous 
partons (merci à Maxime Marie), nous 
savons où nous voulons arriver (merci 

aux ateliers), mais les méthodes pour 
y parvenir sans laisser personne sur le 
chemin sont complexes. À travers les 
prochains groupes de travail, les ac-
teurs auront à écrire collectivement 
ce chemin, en faisant quelques pas 
les uns vers les autres pour élaborer 
un vrai projet de territoire qui mêle à 
la fois de la planification urbaine, un 
modèle agricole intégré dans les en-
jeux écologiques et une alimentation 
saine pour tous.

En attendant, une stagiaire va accom-
pagner le processus de collecte des 
informations par un stage entre avril 
et septembre 2020, en particulier 
pour créer un répertoire des acteurs, 
des actions et des projets.

La conférence des acteurs de l’au-
tomne devra ensuite choisir les ac-
tions se sensibilisation qui seront 
menées l’année suivante. 2021 sera 
aussi l’année de la publication du 
plan d’actions. Peut-être que chaque 
EPCI membre du pôle métropolitain 
y puisera la motivation pour décliner 
ce plan d’actions en engagements 
opérationnels sur chaque territoire, 
sachant que le PAT assurera toujours 
ce travail de mise en réseau et d’ac-
compagnement au-delà de ces deux 
années de travail.

Conclusion : 
écrire le chemin en marchant

www.caen-metropole.fr/content/ 
projet-alimentaire-territorial

Couverture  
du mémoire 
d'Ugo Legentil, 
master 2  
Unicaen. 
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SIGLES

AB : agriculture biologique

ADEME : agence de l’environ-
nement et de la maîtrise de 
l’énergie

AMAP : association pour le 
maintien de l’agriculture pay-
sanne

ANSES : agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimenta-
tion, de l’environnement et du 
travail

AOC : appellation d’origine 
contrôlée

AOP : appellation d’origine pro-
tégée

ARDES : association régionale 
pour le développement de l’éco-
nomie solidaire

AU : aire urbaine

BPE : bonnes pratiques d’expé-
rimentation

CNFPT : centre national de la 
fonction publique territoriale

CREPAN : comité régional 
d’étude et de protection de la 
nature en Normandie

EGALIM :  loi du 30 octobre 2018 
pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une 
alimentation saine, durable et 
accessible à tous 

ESS : économie sociale et soli-
daire

FRUGAL : Programme de re-
cherche Formes urbaines et 
gouvernance alimentaire

GASC : grossiste à service com-
plet

GMS : grande et moyenne distri-
bution

IAA : industries agro-alimen-
taires

IGP : indication géographique 
protégée

INRA : institut national de la 
recherche agronomique

INRAE : institut national de re-
cherche pour l’agriculture, l’ali-
mentation et l’environnement

INSEE : institut national de la 
statistique et des études écono-
miques

IRIS : ilots regroupés pour l’in-
formation statistique
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IRSTEA : institut national de 
recherche en sciences et tech-
nologies pour l’environnement 
et l’agriculture

IRTS : institut régional du travail 
social Normandie Caen 

MGAC : marché de gros de l’ag-
glomération caennaise

MIN : marché d’intérêt national

MIR : marché d’intérêt régional

PAT : projet alimentaire territo-
rial

PLA : programme local de l’agri-
culture

PLUI : plan local d’urbanisme 
intercommunal

PNA : programme national de 
l’alimentation

RAM : relai d’assistantes mater-
nelles

RGA : recensement général de 
l’agriculture

RHD : restauration hors domicile

RSA : revenu de solidarité active

SCOT : schéma de cohérence 
territoriale

SIQO : signe officiel de la quali-
té et de l’origine

SIRENE : système national 
d’identification et répertoire 
des entreprises et de leurs éta-
blissements

STG : spécialité traditionnelle 
garantie

UMR : unité mixte de recherche

UU : unité urbaine

ZAC : zone d’aménagement 
concerté

ZAP : zone agricole protégée 
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Les personnes et structures participantes

Institutionnels : 

DDTM14, DRAAF Normandie, 
Centre Technique Régio-
nal de la Consommation 
de Normandie, DREAL de 
Normandie, ADEME 

Foncier architecture : 

Terres de liens, INOLYA

Production :  

Fermes d’avenir,  
agriculteurs

Collectivités locales et 
territoriales (élus ou 
administratifs) : 

Région Normandie,  
Caen la Mer, Caen, Cingal 
Suisse Normande, Vallées 
de l’Orne et de l’Odon, 
Mondeville, Cambes en 
Plaine, Verson, Caen Nor-
mandie Métropole, Cœur 
de Nacre, Ifs, Blainville sur 
Orne, Pays de Falaise, Hé-
rouville Saint Clair, Bessin 
Urbanisme, Vimont, Thue 
et Mue, Aubigny, Argences

Valorisation 
gastronomie tourisme :  

Calvados Attractivité,  
L’Acteur Rural

Transformation : 

AREA, Interbio Norman-
die Services, Caen Nor-
mandie Développement, 

Chambres consulaires, 
Interprofessions : 

Chambre d’agriculture du 
Calvados, CRAN, Interbev 
Normandie, Bio en Norman-
die, CCI Caen Normandie

Environnement, 
gaspillage : 

SYVEDAC, CREPAN/REGAL,

Logistique : 

SC-OD logistique, MGAC, 

Recherche Université 
Formation : 

AUCAME, ESO-Université 
Caen, CNFPT, IRTS 

Accessibilité  animation  
solidarité  ESS : 

collectif La Maison,  
Toutenvélo Caen, ARDES, 
ATIPIC, Sauvages sur un Pla-
teau, Horizons solidaires, 
Jardin de Deux’main, 
CRESS, Bien dans son as-
siette, Horizons solidaires, 
AFTC Gemça, Normandie 
Equitable, Les Jardins d’Ar-
lette, Ano des libellules

Distribution, 
restauration :

Le Spot, Cuisine cen-
trale, réseau AMAP

Citoyens,  
UFC Que choisir
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